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Lorsqu’ils achètent leurs abonnements, les

usagers se voient remettre une liste

répertoriant les zones de validité. Il leur

convient donc de respecter les zones valides :

liste à télécharger.

Attention, à compter du 19 février, l’utilisation

non conforme des abonnements entraînera

une verbalisation (17€ si payé sous 3 jours, 35€

au-delà).

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

TRANSPORT, VILLE DE ROANNE

Contrairement à ce qui est paru récemment, les abonnements de stationnement
délivrés par la Police municipale ne peuvent pas être utilisés sur l’ensemble des zones
payantes
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER
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